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CATÉGORIE 6 : PRÉVENTION DES CHUTES 
But :	 Réduire les risques de blessures résultant de chutes chez les clients. 

POR : Mettre en oeuvre une stratégie de prévention des chutes et en faire l’évaluation afin 
                de minimiser les répercussions des chutes chez les clients.

Tests de conformité
•	 L’équipe met en oeuvre une stratégie de prévention des chutes. 
• 	 La stratégie cerne les populations desservies par l’organisme qui sont à risque d’avoir des blessures 

attribuables à des chutes.  
•     La stratégie répond aux besoins spécifiques des populations cernées.
•    L’équipe évalue la stratégie de prévention des chutes de façon continue afin de cerner les tendances, 

les causes et la gravité des blessures, et utilise cette information pour apporter des améliorations.
•     L’équipe utilise l’information découlant de ses évaluations pour apporter des améliorations à sa 

stratégie de prévention des chutes. 


